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Objet : dépôt de préavis illimité à partir du 20 novembre 2025 

 

Le gouvernement veut encore une fois faire payer les travailleuses et les travailleurs précaires 

dont Neolog-Viaposte fait malheureusement partie. Les salariés craquent, n’arrivent plus à 

boucler leurs fins de mois. Ils sont sous payés, pour des tâches toujours plus nombreuses, 

toujours plus complexes. Les conditions de travail se dégradent jour après jour et Néolog ne fait 

rien pour améliorer la vie de ses agents.  

 

D’année en année, les Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) sont devenues des chambres 

d’enregistrement, sans aucune discussion possible. C’est pourquoi, la CGT FAPT appelle 

l’ensemble des salariés de NEOLOG VIAPOSTE à se mobiliser pour faire entendre leurs 

revendications et leur ras-le-bol de tant de mépris ! 

 

C’est tous ensemble que nous arriverons à faire changer les choses. Frappons fort pendant la 

Peak-Période ! 

 

IL Y A URGENCE À LUTTER ET À SE MOBILISER, CAR SANS MOBILISATION, NEOLOG 

PERSISTERA DANS SON MÉPRIS DES SALARIÉS ! 

 

Ce préavis de grève est motivé par : 

 

• La revalorisation des salaires de 10 %. 

• Un fixe pour l’ensemble des salariés. 

• Mettre fin à !'injustice du « variable ». 

• Une majoration des heures de nuit à 30%. 

• L’instauration d’une grille salariale avec un audit tous les 3 ans. 

• Une pause payée de 30 minutes. 

• Travail sur 4 jours : 32h. 

• Une prime pour la Peak Périod 


